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Tour d’horizon en 5 questions

• 1. Qu’est-ce qu’un certificat médical?
• 2. Quels sont les devoirs du travailleur?
• 3. Quels sont les droits du travailleur?
• 4. L’employeur peut-il contester un certificat?
• 5. Qu’est-ce qu’un certificat à «géométrie 

variable»?
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1. Notion
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• Pas de définition légale (ni forme, ni contenu)
• Constatation écrite relevant de la science

médicale et se rapportant à l’état de santé
d’une personne, singulièrement à sa capacité
de travail (TF 4C.156/2005 du 28 septembre
2005, c. 3.5.2)

• Titre = écrit destiné et propre à prouver un
fait ayant une portée juridique (art. 110 al. 4
CP); faux certificat médical (art. 318 CP)
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2. Devoirs du travailleur
• Le travailleur est tenu de justifier toute absence au travail; il

lui appartient de prouver son empêchement de travailler
(art. 8 CC)

• Pour démontrer que son incapacité de travail est due à une
atteinte à la santé (maladie ou accident) le travailleur doit
recourir aux services d’un professionnel de la santé qui
établira un certificat médical

• L’employeur ne doit pas être informé du diagnostic, mais
uniquement des éléments médicaux portant sur l’aptitude à
exercer l’activité envisagée (taux et durée de l’incapacité;
maladie/accident)

• Le travailleur doit remettre à son employeur le certificat
médical aussitôt que possible dans le respect de son devoir
de diligence et de fidélité (art. 321 a CO)
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3. Droits du travailleur

• Le travailleur n’est pas en demeure de
travailler; il ne peut donc être sanctionné en
raison de son absence

• Pas d’abandon d’emploi (art. 337d CO)
• Droit (limité) au salaire ou aux indemnités

pour perte de gain (art. 324 a CO)
• Protection (limitée) contre le licenciement en

temps inopportun (art. 336c CO)
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• Demande en dommages-intérêts (art. 328
CO) et en réparation du tort moral (art. 49
CO)

• Justification d’une baisse de la qualité du
travail (336 CO)

• Justification d’un comportement inadéquat
(art. 337 CO)
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4. Contestation du certificat

• Le certificat médical est présumé exact, mais il
ne constitue pas un moyen de preuve absolu

• Il faut des raisons sérieuses pour le mettre en
doute:

• - absences régulières le lundi ou le vendredi;
• - certificat remis immédiatement après le

licenciement;
• - certificats contradictoires;
• - certificats provenant de plusieurs médecins;
• - certificat rétroactif.
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4. Contestation du certificat

• En cas de doutes objectivement fondés,
l’employeur peut faire vérifier, à ses frais,
l’existence et le degré de l’empêchement par un
médecin-conseil (év. de l’assurance perte de
gain)

• Le travailleur est tenu de se soumettre au
contrôle

• Le médecin ayant rédigé le certificat médical
peut être cité comme témoin; il doit être délié
du secret professionnel avant de témoigner
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5. Certificat à géométrie variable

• Certificat attestant que le travailleur est
incapable de travailler à 100% à son poste
actuel, mais apte à reprendre le travail «à toute
autre poste» ou «pour tout autre employeur»

• Incapacité se manifestant spécialement dans le
cadre de l’activité actuelle (environnement
socio-professionnel)

• Quid de la validité et des effets juridiques d’un
tel certificat?
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Conclusion

• Je vous remercie de votre attention!
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